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• dans certains cas, un tel processus de programme incorporé a été élaboré plus avant 

avec l'accord de tous les Membres;  

• par ailleurs, des questions distinctes ont été abordées à l'issue de décisions prises 

par les diverses Conférences ministérielles de l'OMC; et 

• d'autres questions d'actualité ont été ajoutées à l'ordre du jour du Conseil des ADPIC 

à la demande de certains Membres. 

Prenons, par exemple, les négociations en cours sur l'établissement d'un système de 

notification et d'enregistrement des IG pour les vins et spiritueux. L'Accord sur les ADPIC 

lui-même prescrit, à l'article 23:4, des négociations sur l'établissement d'un registre des 

IG pour les vins (ci-après dénommé "le Registre"). La Conférence ministérielle de 

Singapour (1996) a élargi ce mandat aux spiritueux, et des travaux préliminaires ont 

débuté au Conseil des ADPIC. Puis, la Conférence ministérielle de Doha (2001), a 

incorporé ce mandat dans la structure globale du Programme de Doha pour le 

développement, et des négociations sur le Registre ont été engagées dans le cadre de ce 

qu'on appelle une "Session extraordinaire" du Conseil des ADPIC (voir le module I, 

section E.2). 

La Conférence ministérielle de Doha est également convenue que l'OMC devrait travailler 

sur d'autres questions relatives à la mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC: l'octroi d'une 

protection de plus haut niveau aux indications géographiques d'autres produits que les 

vins et spiritueux, la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la CDB et la protection des 

connaissances traditionnelles et du folklore. Ces questions ne faisaient pas partie du 

programme incorporé prévu à l'origine dans l'Accord sur les ADPIC, mais certains Membres 

ont ensuite estimé qu'elles exigeaient une attention particulière, au même titre que les 

autres questions de mise en œuvre résultant de l'ensemble des résultats issus du Cycle 

d'Uruguay et qui ne sont pas encore résolues. Il a alors été convenu de les inclure dans le 

Programme de travail de Doha en tant que "questions de mise en œuvre en suspens". 

Toutefois, en raison d'un désaccord entre les Membres sur la manière de les traiter, le 

débat s'est poursuivi sur leur statut exact au regard des négociations et donc sur la 

manière dont les travaux à leur sujet devraient se dérouler à l'OMC. Dans la Déclaration 

ministérielle de Doha, il est dit que "les négociations sur les questions de mise en œuvre 

en suspens feront partie intégrante" du Programme de travail de Doha et que les questions 

de mise en œuvre "seront traitées de manière prioritaire par les organes pertinents de 

l'OMC".132 En outre, "les questions relatives à l'extension de la protection des indications 

géographiques prévue à l'article 23 à des produits autres que les vins et spiritueux seront 

traitées au Conseil des ADPIC". Par ailleurs, les Ministres ont donné pour instruction au 

Conseil, "dans la poursuite de son programme de travail, y compris au titre du réexamen 

de l'article 27:3 b), de l'examen de la mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC au titre de 

l'article 71:1 et des travaux prévus conformément au paragraphe 12 de la présente 

déclaration, d'examiner, entre autres choses, la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la 

Convention sur la diversité biologique, la protection des savoirs traditionnels et du folklore 
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renégocier l'Accord sur les ADPIC dans ces deux domaines. Toutefois, il n'y a pas eu de 

véritable engagement sur ces questions dans le cadre du système de l'OMC depuis, même 

si elles ont fait l'objet de négociations et d'élaborations de législations et de politiques 

dans de nombreux autres contextes. 

 Questions examinées dans les travaux de l'OMC sur les ADPIC  

et les domaines connexes 

1. Indications géographiques 

a) Contexte 

Les travaux en cours à l'OMC sur les IG sont centrés sur deux questions spécifiques qui 

concernent de manière différente le niveau de protection plus élevé accordé aux IG des 

vins et spiritueux au titre de l'article 23 de l'Accord sur les ADPIC: premièrement, les 

négociations sur un système multilatéral de notification et d'enregistrement des IG pour 

les vins et spiritueux; et, deuxièmement, l'extension possible de ce niveau de protection 

plus élevé aux IG applicables à d'autres produits. 

Comme on l'a déjà vu dans le module IV, l'Accord sur les ADPIC a établi deux processus 

spécifiques pour les IG, qui font partie du "programme incorporé": 

• au titre de l'article 23:4, les négociations sur un système multilatéral de notification 

et d'enregistrement des IG pour les vins; 

• au titre de l'article 24:2, un examen par le Conseil des ADPIC de l'application des 

dispositions de l'Accord relatives aux IG. 

En 1998, pour faire avancer l'examen au titre de l'article 24:2, le Conseil a pris note d'une 

liste de questions et a invité les Membres déjà liés par les dispositions de l'Accord sur les 

ADPIC relatives aux IG à présenter des réponses, les autres Membres étant libres de 

répondre à titre volontaire.136 Le Secrétariat a élaboré et mis à jour un résumé de ces 

réponses (document IP/C/W/253/Rev.1). Cet examen a livré un ensemble considérable 

de renseignements sur la protection des IG dans les systèmes nationaux des Membres et 

a illustré les moyens juridiques très divers employés, parmi lesquels des lois spécifiques 

sur les IG, la législation sur les marques, la législation sur la protection des 

consommateurs et la concurrence déloyale et les mesures correctives prévues par la 

common law. Le processus d'examen est moins actif depuis la dernière synthèse mise à 

jour en 2003 mais couvre aussi des accords bilatéraux conclus par un certain nombre de 

Membres au sujet de la protection des IG. 

Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord sur les ADPIC en 1995, le programme incorporé 

concernant les ADPIC a été précisé ou élargi par des décisions de la Conférence 

ministérielle pour ce qui concerne les IG: 

• la Conférence ministérielle de Singapour, qui s'est tenue en 1996, est convenue 

d'étendre aux spiritueux les négociations sur le Registre, et les Conférences 

ministérielles de Doha en 2001 et de Hong Kong en 2005 ont actualisé le mandat 

 
136 Les réponses des Membres ont été distribuées dans le document 
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relatif à ces négociations dans le contexte des négociations globales du Cycle de 

Doha; 

• la Déclaration de Doha mentionne également la question de l'extension possible de la 

protection des indications géographiques, indiquant que "les questions relatives à 

l'extension de la protection des indications géographiques prévue à l'article 23 à des 

produits autres que les vins et spiritueux seront traitées au Conseil des ADPIC 

conformément au paragraphe 12 de la présente déclaration", lequel concerne les 

"questions et préoccupations liées à la mise en œuvre soulevées par les Membres".137 

Ce mandat a été renouvelé à la Conférence ministérielle de Hong Kong. 

Ces décisions ont donc déterminé que deux questions relatives aux IG seraient examinées 

au titre du mandat de Doha: le Registre (conformément au mandat antérieur à Doha, qui 

trouve son origine dans l'Accord sur les ADPIC lui-même); et l'extension du niveau de 

protection plus élevé (article 23) à des produits autres que les vins et les spiritueux, 

identifiée comme une question de mise en œuvre à Doha. Mais, du fait que ces questions 

relèvent de catégories différentes, elles ont été traitées de manière distincte, comme 

l'indiquent les sections suivantes – même si, on l'a vu, certains Membres ont proposé que 

les négociations sur le Registre soient liées aux deux questions de mise en œuvre. 

b) Le Registre multilatéral pour les vins et spiritueux  

Les travaux sur un système multilatéral de notification et d'enregistrement ont débuté en 

1997, conformément au mandat originel énoncé à l'article 23:4 de l'Accord sur les ADPIC. 

Les négociations sur le Registre ont ensuite relevé de la Déclaration ministérielle de Doha 

de 2001 et se sont déroulées à la Session extraordinaire du Conseil des ADPIC, comme 

on l'a indiqué ci-dessus. 

En 2011, les travaux en étaient arrivés au point où les délégations négociaient 

directement sur un projet de texte visant à établir le Registre (bien que de nombreuses 

divergences ne soient toujours pas résolues au moment de la publication du présent 

document). Jusque-là, les travaux s'étaient caractérisés par un débat sur trois ensembles 

de propositions soumises antérieurement, exprimant des positions qui continuent de 

refléter les principales questions examinées: 

• Les Communautés européennes (désormais Union européenne) ont distribué une 

proposition détaillée138 en juin 2005. Selon ce système, l'Accord sur l
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(article 22) et craignaient que le fait de conférer une protection accrue soit une charge et 

perturbe les pratiques existantes légitimes en matière de commercialisation. Ils rejetaient 
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a) Réexamen de l'article 27.3 b)  

L'article 27:3 b) concerne la portée des exceptions autorisées à la brevetabilité dans le 

domaine des biotechnologies et laisse aux Membres la faculté d'exclure de la brevetabilité 

certaines inventions biologiques dans leur système national de propriété intellectuelle. Il 

prévoit en particulier l'exclusion facultative de la brevetabilité pour les végétaux et les 

animaux autres que les micro-organismes et pour les procédés essentiellement 

biologiques d'obtention de végétaux ou d'animaux autres que les procédés non 

biologiques et microbiologiques. Mais il exige la "protection des variétés végétales par des 

brevets, par un système sui generis efficace, ou par une combinaison de ces deux 

moyens". Dans le cadre du programme incorporé relatif aux ADPIC, cet alinéa devait être 

réexaminé en 1999, quatre ans après l'entrée en vigueur de l'Accord. Lorsque ce 

réexamen a commencé, il était clair que les Membres de l'OMC avaient des perspectives 

et des préoccupations très différentes dans le domaine général de la délivrance de brevets 

pour les biotechnologies. La Déclaration ministérielle de Doha de 2001 a élargi le débat 

en établissant le mandat relatif aux travaux futurs de l'Organisation et en liant ce 

réexamen aux questions de la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la CDB et des 

connaissances traditionnelles, comme on l'a indiqué dans la section A.2 ci-dessus. 

En 1998, le Conseil des ADPIC s'est préparé au réexamen de l'article 27:3 b) en procédant 

à un exercice de collecte de renseignements et a invité les Membres qui étaient déjà tenus 

d'appliquer la disposition à communiquer des renseignements sur la manière dont les 

questions visées dans cette disposition étaient traitées dans leur législation nationale. 

Bien que chaque Membre soit libre de décider de la manière de communiquer ces 

renseignements, il avait été demandé au Secrétariat d'établir une liste exemplative de 

questions pour aider les Membres à élaborer leurs communications.151 Certains Membres 

ont établi une autre liste exemplative de questions et invité les Membres intéressés à 

fournir des réponses.152 Ces deux listes de questions portent sur divers sujets juridiques 
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b) Connaissances traditionnelles et folklore 

Conformément aux instructions figurant dans la Déclaration de Doha, le Conseil des ADPIC 

poursuit depuis 2002 ses travaux sur la protection des connaissances traditionnelles et 

du folklore. Le Secrétariat a été chargé d'établir des résumés des questions et 

perspectives très diverses qui ont été abordées au cours de ce débat. La mise à jour la 

plus récente (IP/C/W/370/Rev.1), publiée en 2006, porte sur des sujets généraux ayant 

trait à la protection des connaissances traditionnelles, à la délivrance de brevets pour des 

connaissances traditionnelles et au consentement et au partage des avantages, y compris 

l'utilisation du système de propriété intellectuelle existant, sur la protection des 

connaissances traditionnelles par un système sui generis (forme distincte de protection 
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Les discussions plus récentes sur ces questions étaient notamment centrées sur les 

points suivants: 

• le recours à des solutions nationales, y compris la législation sur l'accès aux 

ressources génétiques et le partage des avantages et sur les contrats afin de faire 

respecter les principes du consentement préalable donné en connaissance de cause 

et du partage équitable des avantages; 

• l'utilisation de bases de données sur les connaissances traditionnelles et les 

ressources génétiques pour éviter de délivrer à tort des brevets sur cet objet; 

• les propositions tendant à amender l'Accord sur les ADPIC afin d'obliger les Membres 

à exiger du déposant d'une demande de brevet pour une invention relative à des 

matériels génétiques ou biologiques ou à des connaissances traditionnelles qu'il 

donne des renseignements sur la source et l'origine, le consentement préalable donné 
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la délivrance à tort de brevets. Ils expliquaient que les consultations avaient été centrées 

sur l'analyse et la clarification des aspects techniques et juridiques des questions de la 

délivrance à tort de brevets et de l'appropriation illicite et décrivaient les différentes 

approches proposées au cours du débat général: le mécanisme de divulgation sur mesure, 

le recours accru aux bases de données pour prévenir la délivrance à tort de brevets sur 

des ressources génétiques et des connaissances traditionnelles, et l'approche nationale 

contractuelle consistant à faire respecter les obligations en matière d'accès et de partage 

des avantages.  

3. Plaintes en situation de non-violation 

Dans le module IX, section C.2, était examinée la question des plaintes en situation de 

non-violation et des plaintes motivées par une autre situation en ce qui concerne l'Accord 

sur les ADPIC. Il était dit que l'article 64:2 de l'Accord fixe un moratoire pour l'application 

de ces plaintes à l'Accord sur les ADPIC pendant une période de cinq ans et que l'article 

64:3 donne pour instruction au Conseil des ADPIC d'examiner dans quelle mesure et de 

quelle manière ("la portée et les modalités") les plaintes de ce type pourraient être 

formulées et de présenter ses recommandations au Conseil général pour la fin de 1999. 

Ce "moratoire" concernant le recours aux plaintes en situation de non-violation ou 

motivées par une autre situation a été prorogé plusieurs fois.156 Dans le même temps, le 

Conseil des ADPIC a été chargé de poursuivre l'examen de la portée et des modalités pour 

ces types de plaintes et de présenter des recommandations.  

Malgré des analyses et des discussions approfondies sur cette question157, les Membres 

de l'OMC restent divisés sur la question de savoir si les plaintes en situation de 

non-violation et les plaintes motivées par une autre situation devraient s'appliquer à 
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Les négociateurs de l'Accord sur les ADPIC ont reconnu les préoccupations et les besoins 

particuliers des PMA en ce qui concerne le système de propriété intellectuelle. Le 

préambule de l'Accord reconnaissait déjà les besoins spéciaux des PMA en ce qui 

concerne la mise en œuvre des lois et réglementations sur le plan intérieur avec un 

maximum de flexibilité. L'objectif était que ces pays puissent se doter d'une base 

technologique solide et viable. 

Par conséquent, l'Accord sur les ADPIC imposait aux pays développés d'offrir des 

incitations au transfert de technologie vers les PMA (article 66:2). Il accordait également 

aux PMA un délai de onze ans à compter de 1995 pour mettre en œuvre la quasi-totalité 

des obligations découlant de l'Accord, délai qui pouvait être prorogé en réponse à une 

demande spécifique. À la demande de PMA Membres, le Conseil des ADPIC a prorogé deux 

fois, en 2005 et en 2013, la période de transition pour tous ces pays, jusqu'en juillet 2021. 

De manière distincte et conformément aux orientations qui lui avaient été données dans 

la Déclaration de Doha de 2001, le Conseil des ADPIC avait déjà, en 2002, prorogé 
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technique devrait être fondée sur la demande et centrée sur les besoins effectifs 

identifiés par chaque PMA, conformément à la politique générale de l'OMC qui est de 

fournir une assistance uniquement sur demande. 

• Il était demandé à l'OMC de renforcer sa coopération avec l'OMPI et les autres 

organisations internationales pertinentes, afin de rendre l'assistance technique et le 

renforcement des capacités aussi effectifs et opérationnels que possible. L'OMPI et 

l'OMC ont coopéré de façon étroite dans le domaine de l'assistance technique, comme 

cela leur avait été demandé et sur la base d'un accord de coopération adopté en 

1995, ainsi que d'une initiative conjointe concernant la coopération technique en 

faveur des pays les moins avancés, lancée en juin 2001. Parmi les autres partenaires 

internationaux importants en matière de coopération technique figurent la Conférence 

des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et l'OMS, cette 

dernière s'occupant des questions relatives aux ADPIC et à la santé publique. 

Le Secrétariat de l'OMC a organisé plusieurs ateliers à la demande du Groupe des PMA 

afin d'identifier les besoins prioritaires et d'harmoniser la répartition des ressources. 

D'autres initiatives plus larges, comme l'Aide pour le commerce et le Cadre intégré 

renforcé, permettent également de coordonner les efforts afin de répondre aux besoins 

prioritaires identifiés par les PMA et liés spécifiquement à l'Accord sur les ADPIC.161 

En 2013, l'Agence suédoise de coopération internationale pour le développement a 

financé l'élaboration d'un aperçu factuel de la coopération technique et financière liés à 

l'Accord sur les ADPIC162 fondé sur des renseignements communiqués au Conseil des 

ADPIC et à d'autres organes de l'OMC par les Membres et par des partenaires de 

coopération intergouvernementaux. Le rapport visait à promouvoir les efforts pour faire 

correspondre les besoins prioritaires des PMA avec les programmes et les fournisseurs 

d'assistance technique et financière disponibles, soutenant ainsi les efforts des PMA pour 

mettre en œuvre l'Accord sur les ADPIC d'une manière qui réponde aux objectifs de 

politique intérieure. 

5. L'Accord sur les ADPIC et le transfert de technologie 

Les pays en développement en particulier considèrent que le transfert de technologie fait 

partie de l'accord qu'ils ont passé lorsqu'ils sont convenus de protéger les DPI. L'Accord 

sur les ADPIC comprend un certain nombre de dispositions sur la question. Son préambule 

reconnaît les objectifs fondamentaux de politique générale publique des systèmes 

nationaux de protection de la PI, y compris les objectifs en matière de développement et 

de technologie. L'article 7 ("Objectifs") dit que la protection et le respect des DPI devraient 

contribuer à la promotion de l'innovation technologique et au transfert et à la diffusion de 

la technologie, à l'avantage mutuel de ceux qui 
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– la protection des marques de fabrique ou de commerce et les moyens de faire 

respecter les droits y afférents; 

– les nouvelles technologies et l'accès à la technologie. 

La question du commerce électronique a été examinée par le Conseil des ADPIC en tant 

que point permanent à l'ordre du jour entre 1998 et 2003, et le Conseil a élaboré une 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/128%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/128/*%22&Language=English&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/L/1056%22%20OR%20@Symbol=%22WT/L/1056/*%22&Language=English&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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à la promotion de l'innovation technologique et au transfert et à la diffusion de la 

technologie.  

L'Équateur a porté ce sujet pour la première fois devant le Conseil des ADPIC en 

mars 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/585%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/585/*%22&Language=English&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
http://www.wto.org/climatechange
http://e-trips.wto.org/
http://www.wto.org/english/tratop_e/trips_e/trips_and_climate_paper_e.pdf
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/M/71%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/M/71/*%22&Language=English&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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¶ les MPME173; 

¶ l'innovation d'un bon rapport coût-efficacité174; 

¶ la contribution de la PI à la facilitation du transfert de technologies écologiquement 

rationnelles175 ; 

¶ les partenariats technologiques entre universités176; 

¶ les incubateurs d'innovation177; 

¶ faire œuvre de sensibilisation: études de cas178; 

¶ les femmes et l'innovation179; 

¶ le rôle de la PI dans le financement de l'innovation180; 

¶ l'entrepreneuriat et les nouvelles technologies181; 

¶ l'éducation et la diffusion182; 

¶ les stratégies en matière de gestion durable des ressources et de technologies peu 

polluantes183; 

¶ les modèles d'innovation régionale184; et 

¶ l'innovation inclusive et la collaboration avec les MPME185; la croissance et le 

commerce.186 

 La PI et l'intérêt public 

Depuis sa négociation et sa conclusion, l'Accord sur les ADPIC a été examiné en relation 

avec un certain nombre de questions de politique publique, reflétant l'objectif de 

protection de la PI énoncé à l'article 7, y compris la promotion du bien-être social et 

économique. Un certain nombre de délégations ont présenté des points à l'ordre du jour 

du Conseil des ADPIC sous le thème de la "propriété intellectuelle et de l'intérêt public", 

notamment: 

¶ la concession de licences obligatoires, en particulier pour les médicaments 

brevetés187; 

¶ l'exception aux droits de brevet exclusifs pour examen réglementaire188; 

¶ l'application de la politique de la concurrence, notamment en relation avec le secteur 

pharmaceutique189; 

¶ les coûts de la R-D et la fixation des prix des médicaments et des technologies de la 

santé190; et 

 
173 IP/C/M/72. 
174 IP/C/M/73/Add.1. 
175 IP/C/M/74/Add.1. 
176 IP/C/M/75/Add.1. 
177 IP/C/M/76/Add.1. 
178 IP/C/M/77/Add.1. 
179 IP/C/M/78/Add.1. 
180 IP/C/M/79/Add.1. 
181 IP/C/M/80/Add.1. 
182 IP/C/M/81/Add.1. 
183 IP/C/M/82/Add.1. 
184 IP/C/M/83/Add.1. 
185 IP/C/M/85/Add.1. Voir aussi les documents IP/C/W/622 et IP/C/W/625.  
186 Voir, par exemple, les documents IP/C/M/87/Add.1 et IP/C/M/90/Add.1. 
187 IP/C/M/86/Add.1 et Rev.1, et IP/C/M/87/Add.1. Voir aussi le module V, section B3 b), et le module X. 
188 I

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22IP/C/W/622%22%20OR%20@Symbol=%22IP/C/W/622/*%22&Language=English&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
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Au niveau des différents Membres de l'OMC, l'application du droit de la concurrence en 

matière de PI fait bien souvent l'objet de directives et d'initiatives de promotion qui 

s'ajoutent aux procédures visant à faire respecter les droits et/ou au débat sur les 

politiques. Bien qu'une convergence partielle des politiques ait été observée entre les 

différentes juridictions, ces questions ne sont pas réglées dans toutes les juridictions; elles 

ne sont pas non plus nécessairement traitées de la même manière.200 

 L'Accord sur les ADPIC dans les autres  

processus politiques multilatéraux 

Le présent guide est axé sur l'Accord sur les ADPIC comme l'un des accords juridiques du 

système de l'OMC et, pour des raisons de place et de conception, il ne donne pas de détails 

sur les débats, les négociations et les discussions de politique générale qui se rapportent 

aux dispositions de l'Accord et à leur mise en œuvre dans la législation nationale. 

Cependant, même lorsqu'on analyse l'Accord de façon isolée, il est important de 

comprendre qu'il a été examiné par diverses organisations internationales et régionales 

en plus de l'OMC. Sans se vouloir exhaustive ni chercher à faire autorité, la présente 

section donne un bref aperçu de certaines des discussions menées en dehors de l'OMC, 

au cours desquelles l'Accord sur les ADPIC a été examiné, généralement en relation avec 

des questions plus larges de politique publique telles que la santé, l'environnement ou les 

droits de l'homme. Elle n'offre qu'une série générale et illustrative d'exemples de la 

manière dont les ADPIC ont été examinés dans d'autres processus politiques et n'est ni 

complète ni entièrement représentative.
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2. L'Accord sur les ADPIC et la santé publique en dehors de l'OMC 

Tout en indiquant que l'Accord sur les ADPIC offre aux Membres la possibilité d'adapter 

leur législation d'application en vue de promouvoir l'accès aux médicaments, la 

Déclaration souligne qu'il est nécessaire que l'Accord "fasse partie de l'action nationale et 

internationale plus large visant à remédier à ces problèmes". Il est généralement admis 

qu'il faut une approche globale de l'accès aux médicaments incluant des dimensions telles 

que l'innovation, l'accès et le financement. D'autres aspects influant sur l'accès aux 

médicaments ont été régulièrement mentionnés, par exemple: i) le recours à des 

procédures et pratiques transparentes, concurrentielles et non discriminatoires en 

matière d'achat; ii) des politiques efficaces en matière de concurrence; iii) la nécessité de 

garantir l'innocuité, la qualité et l'efficacité des médicaments; iv) l'élimination des droits 

de douane et des taxes; et v) la nécessité d'avoir une solide infrastructure en matière de 

soins de santé. Il a également été souligné que les autres mécanismes de financement, 

les dons, les programmes de partenariat et les accords de licence, ainsi que l'application 

accrue de mécanismes d'échelonnement des prix par les laboratoires pharmaceutiques, 

avaient contribué à une évolution positive de l'accès aux médicaments. 

La question de l'accès aux médicaments est influencée par plusieurs acteurs essentiels 

qui interviennent à différents niveaux, depuis les discussions, l'établissement de normes 

et la jurisprudence au niveau international jusqu'aux actions menées par la société civile 
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exemple, l'Accord sur les ADPIC et la Déclaration de Doha ont joué un rôle important211 

dans l'examen, par le Comité permanent du droit des brevets (SCP)212, des questions liées 

à l'innovation et à l'accès dans le secteur pharmaceutique et du lien avec les brevets. 

L'Accord sur les ADPIC a également été mentionné dans les ODD de l'ONU, en particulier 

l'ODD 3 "Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à 

tout âge".
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Les incidences de l'Accord sur les ADPIC sur le développement sont aussi examinées de 

manière approfondie dans de nombreuses instances de l'OMPI depuis l'entrée en vigueur 

de l'Accord en 1995, et surtout depuis l'accord de coopération entre l'OMPI et l'OMC 

concernant les ADPIC, entré en vigueur l'année suivante. Ainsi, en 2007, l'Assemblée 

générale de l'OMPI a adopté 45 recommandations relatives au Plan d'action de l'OMPI 

pour le développement, dont les suivantes: 

• Dans le cadre de l'accord entre l'OMPI et l'OMC, l'OMPI dispensera des conseils aux 

pays en développement et aux PMA, sur l'exercice et le respect des droits et 

obligations, et sur la compréhension et l'utilisation des flexibilités prévues dans 

l'Accord sur les ADPIC. 

• Replacer l'application des DPI dans le contexte plus large de l'intérêt général et en 

particulier des préoccupations relatives au développement, étant donné que, 

conformément à l'article 7 de l'Accord sur les ADPIC, "[l]a protection et le respect des 

droits de propriété intellectuelle devraient contribuer à la promotion de l'innovation 

technologique et au transfert et à la diffusion de la technologie, à l'avantage mutuel 

de ceux qui génèrent et de ceux qui utilisent des connaissances techniques et d'une 

manière propice au bien-être social et économique, et à assurer un équilibre de droits 

et d'obligations". 
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dans le secteur des technologies de l'information et de la communication220; et la 

pertinence des principes du droit de la concurrence pour l'acquisition de DPI, en particulier 

dans le contexte des fusions et acquisitions.  

L'application des dispositions de la politique de la concurrence dans le domaine de la PI 

est examinée dans le cadre d'un certain nombre d'instances multilatérales autres que 

l'OMC, y compris l'OMPI, la CNUCED et l'OCDE. La recommandation 23 du Plan d'action de 

l'OMPI pour le développement concerne les moyens de "mieux promouvoir des pratiques 

en matière de concession de licences de propriété intellectuelle stimulant la concurrence, 

en vue notamment de favoriser la créativité, l'innovation et le transfert et la diffusion de la 

technologie en faveur des pays intéressés, en particulier les pays en développement et les 

PMA", et la recommandation 32 concerne la possibilité d'échanger, au sein de l'OMPI, "des 

informations et des données d'expérience nationales et régionales sur les liens entre les 

droits de propriété intellectuelle et les politiques en matière de concurrence". Cela a 

conduit à la publication par l'OMPI d'une série d'études, notamment sur la propriété 

intellectuelle, les activités conjointes de R-D et la concurrence; sur la dimension antitrust 

des accords de licence de propriété intellectuelle à l'appui du transfert de technologie; sur 

les communautés de brevets et la lutte antitrust; sur le droit d'auteur, la concurrence et le 

développement; sur les accords de transfert de technologie et la lutte antitrust; sur les 

refus de licences de droits de propriété intellectuelle; sur l'application anticoncurrentielle 
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5. L'Accord sur les ADPIC et les accords environnementaux 

Les dispositions de l'Accord sur les ADPIC, notamment celles qui concernent les brevets 

et les droits d'obtention végétale, ont été examinées dans plusieurs instances 

environnementales multilatérales, ainsi que par le Programme des Nations Unies pour 

l'environnement (PNUE), qui est l'entité du système de l'ONU chargée des questions 

environnementales aux niveaux mondial et régional. Trois groupes de questions 

spécifiques relatives à l'Accord sur les ADPIC et aux accords environnementaux ont fait 

l'objet d'une attention particulière: 

• Des discussions en matière de politique concernant la CDB ont donné lieu à un 

examen de l'Accord sur les ADPIC dans le contexte de deux ensembles de questions 

en particulier: premièrement, les questions de propriété intellectuelle en relation avec 

les principes du consentement préalable donné en connaissance de cause et du 

partage équitable des avantages, dans le cadre du programme d'action de la CDB sur 

l'accès et le partage des avantages (programme qui a également abouti en octobre 

2010 à la conclusion du Protocole de Nagoya); et, deuxièmement, le rôle des 

incitations et autres mécanismes de transfert de technologie en rapport avec les 

dispositions de la CDB relatives à l'accès et au transfert de technologie dans le 

domaine de la préservation de la diversité biologique et de l'utilisation durable des 

ressources biologiques ou de techniques qui utilisent des ressources génétiques sans 

causer de dommage important à l'environnement, dans le cadre d'un programme 

transversal de la CDB sur le transfert de technologie et la coopération.  

• Le développement, la diffusion et le transfert de technologies concernant les mesures 

d'atténuation et d'adaptation au changement climatique occupent une place centrale 

dans les travaux multilatéraux sur le changement climatique depuis la conclusion en 

1992 de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC). L'importance des technologies liées au changement climatique est 

soulignée dans une observation du Secrétariat de la CCNUCC, selon laquelle "le 

développement et le transfert de technologies pour soutenir l'action nationale en 

matière de changement climatique ont été des éléments essentiels dès le début du 

processus de la CCNUCC". L'Accord de Paris de 2015, conclu sous l'égide de la 

CCNUCC, visait à renforcer la réponse mondiale à la menace du changement 

climatique en contenant le réchauffement mondial bien en dessous de 2°C par 

rapport à l'ère préindustrielle, et à poursuivre les efforts pour limiter la hausse de la 

température à 1,5°C. Le mécanisme technologique de la CCNUCC est chargé des 

dimensions politiques et pratiques de l'innovation verte et du transfert de 

technologies. Le Secrétariat de la CCNUCC observe que "pour respecter l'Accord de 

Paris, la technologie aura un rôle encore plus important à jouer pour aider les pays à 

relever les défis liés au changement climatique. Le mécanisme technologique jouera 

un rôle important pour contribuer à ces efforts". Bien que l'Accord de Paris ne traite 

pas directement de la PI en tant que telle, ses dispositions sur le développement et le 

transfert de technologies concernent de manière pratique l'exercice des droits de PI, 

en particulier les brevets sur les technologies vertes.  

• WIPO GREEN, un marché interactif qui met en relation des fournisseurs de 

technologies et de services avec des personnes en quête de solutions innovantes, a 

été établi par l'OMPI en 2013. WIPO GREEN est une base de données en ligne et un 

réseau qui rassemble un large éventail d'acteurs de la chaîne de valeur de l'innovation 
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en matière de technologies vertes et met en relation les propriétaires de nouvelles 

technologies avec des personnes ou des entreprises qui pourraient chercher à 

commercialiser, à concéder sous licence ou à distribuer de toute autre manière une 

technologie verte. Il vise non seulement à accélérer l'innovation et la diffusion des 

technologies vertes, mais aussi à contribuer aux efforts réalisés par les pays en 

développement pour faire face au changement climatique. Il est disponible à l'adresse 

suivante: www3.wipo.int/wipogreen.  


